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	Tarbes, le 16 février 2011


	L'inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux
de l'Education nationale

à

Mesdames les Inspectrices de l’Education nationale

Monsieur l’Inspecteur de l’Education nationale


Objet : Enquête E.L.C.O. – Enseignement en Langue et Culture d’Origine 

Préparation rentrée 2011
Réf : 
Note de service du 10 septembre 2010
PJ : 
Imprimés de langue de culture d’origine marocaine, tunisienne et algérienne.

Dans le cadre de la préparation de la rentrée scolaire 2011 relative à l’enseignement en langue et culture d’origine, je vous adresse les imprimés concernant les élèves relevant de votre circonscription.

Je vous saurais gré d’en assurer la diffusion la plus large possible auprès des écoles qui vous sont rattachées.

J’attire votre attention sur l’intérêt de mettre en place une réunion d’information lors de la diffusion de l’enquête départementale auprès des familles. Cette réunion se tiendra dans chaque « école site » et sera animée par l’enseignant ELCO en présence du directeur d’école afin d’expliciter les objectifs pédagogiques et les règles administratives (fréquentation, sécurité,…).
Cet enseignement s’adresse prioritairement aux enfants ayant la nationalité concernée ou dont l’un des deux parents possède ou a possédé cette nationalité, scolarisés de la grande section de maternelle au cours moyen. 

Ainsi, tout enfant dont la famille en fait la demande peut bénéficier d’un tel enseignement dans la limite des places disponibles.
Les imprimés doivent être complétés par tous les parents souhaitant inscrire un enfant, même s’il suit déjà un enseignement ELCO au cours de l’année scolaire 2010/2011.

La participation d’un élève à un cours d’ ELCO pour l’année 2010/2011, ne dispense pas cet élève d’une inscription pour l’année scolaire suivante (2011/2012).

Ces formulaires doivent être retournés au service de la Discol pour le 21 mars 2011 dernier délai, par voie hiérarchique, accompagnés de la liste des élèves concernés par école.

Aucune inscription ne sera acceptée après le 21 mars 2011.

A toutes fins utiles, je vous rappelle qu’un tel enseignement doit, pour être mis en place, réunir des conditions d’effectifs (15 élèves minimum).

Pour toute question relative à ce dossier, vous pouvez vous adresser à Madame Meissonnier, IEN de la circonscription de Tarbes Ouest, en charge de ce dossier.

L'inspecteur d'académie,

directeur des services départementaux

de l'Education nationale

signé Patrick Demougeot

